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Motif 27 : "(…) il y a lieu de relever que, lorsqu’une clause attributive de juridiction est stipulée
dans des conditions générales, la Cour a dit pour droit qu’une telle clause est licite dans le cas
où, dans le texte même du contrat signé par les deux parties, un renvoi exprès est fait à des
conditions générales comportant ladite clause (arrêt H?szig, point 39 et jurisprudence citée)". 

Motif 28 : "En l’occurrence, il ressort du dossier soumis à la Cour que le contrat de concession
commerciale en cause au principal a été conclu verbalement, sans confirmation ultérieure par
écrit, et que les conditions générales contenant la clause attributive de juridiction concernée
n’ont été mentionnées que dans les factures émises par la défenderesse au principal". 

Motif 29 : "Au vu de ces éléments, et eu égard à la jurisprudence rappelée au point 27 du
présent arrêt, une clause attributive de juridiction, telle que celle en cause au principal, ne
satisfait pas aux exigences de l’article 25, paragraphe 1, sous a), du règlement n° 1215/2012,
ce qu’il appartient toutefois à la juridiction de renvoi de vérifier".

Dispositif 1 : "L’article 25, paragraphe 1, du règlement (UE) n° 1215/2012 (…), doit être
interprété en ce sens que, sous réserve des vérifications qu’il incombe à la juridiction de renvoi
d’effectuer, une clause attributive de juridiction, telle que celle en cause au principal, stipulée
dans des conditions générales de vente mentionnées dans des factures émises par l’une des
parties contractantes, ne satisfait pas aux exigences de cette disposition".
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Partie requérante: Saey Home & Garden NV/SA [défenderesse en première instance]

Partie défenderesse: Lusavouga-Máquinas e Acessórios Industriais SA [requérante en
première instance]

1) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions belges, conformément au
principe de base énoncé à l’article 4, paragraphe 1, du règlement 1215/2012, au motif que la
Belgique est le pays où la défenderesse a son siège et est effectivement domiciliée ?

2) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions portugaises, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous c), du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article 5,
paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant
d’un contrat de concession commerciale et où les obligations mutuelles de ce contrat devaient
être exécutées au Portugal ?

3) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions espagnoles, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous c), du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article 5,
paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant
d’un contrat de concession commerciale et où les obligations mutuelles de ce contrat devaient
être exécutées en Espagne ?

4) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions portugaises, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous b), premier tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu de
l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige
découlant d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la
relation entre la requérante et la défenderesse, se décompose en plusieurs contrats de vente
et où tous les biens vendus devaient être livrés au Portugal, comme ce fut le cas de la
livraison effectuée le 21 janvier 2014 ?

5) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions belges, conformément à l’article
7, paragraphe 1, sous a) et sous b), premier tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article
5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant
d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la relation entre la
requérante et la défenderesse, se décompose en plusieurs contrats de vente et où tous les
biens vendus ont été livrés par la défenderesse à la requérante en Belgique ?

6) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions espagnoles, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous b), premier tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu de
l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige
découlant d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la
relation entre la requérante et la défenderesse, se décompose en plusieurs contrats de vente
et où tous les biens vendus étaient destinés à être livrés en Espagne et concernaient des
opérations effectuées en Espagne ?

7) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions portugaises, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous b), deuxième tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu
de l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige
découlant d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la
relation entre la requérante et la défenderesse, correspond à une prestation de services



effectuée par la requérante au bénéfice de la défenderesse par laquelle la requérante favorise
le développement de certaines opérations qui concernent indirectement la défenderesse ?

8) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions espagnoles, conformément à
l’article 7, paragraphe 1, sous a) et sous b), deuxième tiret, du règlement 1215/2012 (en vertu
de l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige
découlant d’un contrat-cadre de concession commerciale, lequel, en ce qui concerne la
relation entre la requérante et la défenderesse, correspond à une prestation de services
effectuée par la requérante au bénéfice de la défenderesse par laquelle la requérante favorise
le développement de certaines opérations qui concernent indirectement la défenderesse et qui
se déroulent en Espagne ?

9) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions portugaises, conformément à
l’article 7, paragraphe 5, du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article 5, paragraphe 1, du
même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant d’un contrat de
concession commerciale et où le litige entre la requérante et la défenderesse doit être assimilé
à un litige entre un mandant (lire «concédant») et un agent situé au Portugal ?

10) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions espagnoles, conformément à
l’article 7, paragraphe 5, du règlement 1215/2012 (en vertu de l’article 5, paragraphe 1, du
même règlement), dans la mesure où elle a pour objet un litige découlant d’un contrat de
concession commerciale et où le litige entre la requérante et la défenderesse doit être assimilé
à un litige entre un mandant (lire «concédant») et un agent que l’on doit considérer comme
étant domicilié en Espagne dès lors que c’est dans ce pays que l’agent devra exécuter ses
obligations contractuelles ?

11) La demande doit-elle être introduite devant les juridictions belges, en particulier devant un
tribunal de Kortrijk (Courtrai), conformément à l’article 25, paragraphe 1, du règlement
1215/2012 (en vertu de l’article 5, paragraphe 1, du même règlement), étant donné qu’au point
20 des conditions générales régissant toutes les ventes réalisées entre la défenderesse et la
requérante, ces parties ont conclu une convention attributive de juridiction, par écrit et
pleinement valable au regard du droit belge, précisant que «any dispute of any nature
whatsoever shall be the exclusive jurisdiction of the courts of Kortrijk» [toute contestation de
quelque nature que ce soit sera de la compétence exclusive des tribunaux de Kortrijk] ?

12) Conformément aux règles des sections 2 à 7 du chapitre II du règlement 1215/2012 (en
vertu de l’article 5,  paragraphe 1, du même règlement), la demande doit-elle être introduite
devant les juridictions portugaises dans la mesure où les principaux critères de rattachement
de la relation contractuelle établie entre la requérante et la défenderesse concernent le
territoire et l’ordre juridique portugais ?

13) Conformément aux règles des sections 2 à 7 du chapitre II du règlement 1215/2012 (en
vertu de l’article 5,  paragraphe 1, du même règlement), la demande doit-elle être introduite
devant les juridictions espagnoles dans la mesure où les principaux critères de rattachement
de la relation contractuelle établie entre la requérante et la défenderesse concernent le
territoire et l’ordre juridique espagnols ?
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